
Fiche pratique n° 12

Ci-après un modèle des états qui doivent être impérativement complétées avant toute transmission en préfecture/sous-préfecture.

.../...

LES ETATS 1259 / 1253 DE VOTE DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE LOCALE

Ressources fiscales 
prévisionnelles 

Le coefficient de variation proportionnelle 
doit comporter 6 décimales et ne doit 

jamais être arrondi.

Reportez ici le produit 
attendu de la fiscalité directe 

locale

Produit attendu de la fiscalité 
directe locale

Taux Foncier Bâti communal 
+Taux Foncier Bâti 

départemental



2

Les  états  1259/1253  de  vote  des  taux  vous  sont  adressés  directement  par  les  services  de  la 
direction départementale des finances publiques par voie dématérialisée.

Je vous rappelle par ailleurs que, conformément aux articles L.2331-3 du CGCT et 1636 B sexies 
du  code  général  des  impôts,  le  conseil  municipal  doit  délibérer  annuellement  sur  les  taux  des 
impositions  directes  à  percevoir,  par  une  délibération  distincte  de  celle  approuvant  le  budget 
prévisionnel, même s'il décide de conserver les taux de l'année précédente. Ainsi, les états 1259/1253 ne 
suffisent pas à asseoir la légalité du vote des taux.

Les  états  doivent  nous  parvenir  dûment  complétés (il  n'appartient  pas  aux  agents  des 
préfectures ou des sous-préfectures de compléter vos états):

- soit par voie postale : en 3 exemplaires papiers recto-verso avec la délibération de vote des 
taux.

-  soit  par  voie  dématérialisée  avec  l'application  "ACTES":  dans  la  même  enveloppe 
dématérialisée que la délibération du vote des taux.

Dans le cas où ces états sont transmis incomplets ou erronés (coefficient de variation proportionnelle 
erroné,  erreurs  de  calcul,  etc),  ils  font  l'objet  systématique  d'un  retour.  Ces  retours  retardent 
considérablement le contrôle des états ; de plus, tout retard de transmission de ces informations en DDFiP 
est de nature à compromettre la bonne réalisation des opérations de taxation.

Les taux votés doivent être contrôlés, avant tout envoi à la préfecture/sous-préfecture, en 
collaboration avec votre comptable public. Vous transmettrez systématiquement la fiche fidélio 
fournie par votre trésorier lorsque vous décidez d'augmenter ou baisser les taux.

   Votre assemblée délibérante devra par conséquent se prononcer sur le vote des taux des impositions directes. 
Vous joindrez cette délibération à la transmission des états 1259 /1253.


